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COMMUNIQUE DE PRESSE 

  

  

« L’OIT et le GEFP forment des formateurs pour améliorer la sécurité et la santé au travail, la
productivité, le dialogue social et la prévention de la violence et du harcèlement dans les
chaînes d’approvisionnement à Madagascar ».
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  Du 4 au 8 avril 2022, le Groupement des entreprises franches et partenaires (GEFP), avecl’appui de l’OIT par le biais du projet Fonds Vision Zéro (VZF) et du Programme OIT-IFC BetterWork-Madagascar, réunit une vingtaine de représentant(e)s de quinze (15) entreprisesimplantées dans les régions d’Analamanga et de Vakinankaratra. Cet atelier vise à consoliderles acquis du GEFP afin, de permettre à l’organisation de jouer un rôle de premier plan dans lapromotion de la sécurité et la santé au travail et la prévention de la violence et du harcèlementdans les chaînes d’approvisionnement à Madagascar.   

  L’activité est mise en œuvre grâce aux appuis du Gouvernement Allemand (à travers leMinistère du Travail et des Affaires Sociales) et de l’Union européenne qui financentrespectivement le projet Fonds Vision Zéro et le programme Better Work à Madagascar.Rappelons qu’en 2021, le GEFP a organisé en collaboration avec l’appui du projet VZF, unatelier de renforcement des capacités des employeurs sur la sécurité et la santé au travail et lariposte contre la Covid-19 en milieu de travail.   

  A la suite de cette activité, le GEFP a mis en place une Sous-Commission Sécurité et Santé auTravail et un Pôle de Compétence SST chargés notamment, de développer des servicesd’accompagnement des entreprises pour bâtir une Culture de Prévention et soutenir laproductivité et la compétitivité des unités de production d’une manière générale. Le GEFP aalors sollicité l’appui de l’OIT pour assurer notamment le renforcement des capacités desmembres du Pôle de Compétence SST.   

  L’atelier de formation des formateurs qui est lancé ce 4 avril 2022 répond ainsi à la demanded’accompagnement du GEFP. Durant les cinq jours, différentes thématiques serontdéveloppées par les représentant-e-s du Ministère en charge du travail, les spécialistes del’OIT, de l’OMS et de l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) : cadre normatifen matière de SST à Madagascar, évaluation des risques professionnels, élaboration dedocuments uniques d’évaluation des risques, élaboration et mise en œuvre de plans d’actionsde prévention, mise en place de mécanismes de prévention et de contrôle des infections sur leslieux de travail pour la continuité des activités de production, introduction à l’animation dudialogue social, sensibilisation sur la prévention de la violence et du harcèlement en milieu dutravail, etc.   

  Les participant(e)s seront également formé(e)s sur l’utilisation de l’outil 5S/Kaizen dont la miseen œuvre contribue à l’amélioration de la productivité et des conditions de travail. D’unemanière générale, les participants et participantes formé-e-s auront pour mission d’assurer unelarge diffusion des connaissances et compétences acquises au sein de l’ensemble desentreprises membres du GEFP. Par ailleurs, cette activité devrait ouvrir la voie à d’autresévénements portant sur une compréhension et une application effective du code du travail etdes normes internationales du travail dans les entreprises à Madagascar.   

  Pour ne citer que quelques thèmes, un renforcement approfondi des connaissances endialogue social et questions de genre, et autres thèmes d’intérêt pour les employeurs. Ilconvient de noter que cette activité contribue à la mise en œuvre de la Déclaration duCentenaire de l’OIT pour l’Avenir du travail et la Déclaration d’Abidjan adoptées en 2019, leProgramme phare Sécurité + Santé pour Tous de l’OIT, le Programme Better Work, lePlan-Cadre de coopération des Nations Unies pour le Développement Durable (2021-2023), lePlan Émergence Madagascar (2019 – 2023) et le Programme pays pour le travail décent deMadagascar (2021 – 2023), ainsi que le Plan cadre de coopération des Nations Unies pour ledéveloppement durable (2021-2023)./. 
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